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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS,

Dans le secteur de la construction, les entreprises du bâtiment interviennent soit en 
qualité de constructeur lié au maître d’ouvrage, soit en qualité de sous-traitant lié à 
l’entrepreneur principal. Or l’entreprise sous-traitante est soumise à un système de 
responsabilité plus sévère que l’entrepreneur principal. 

La loi Spinetta du 4 janvier 1978 n’ayant pas inclus le sous-traitant dans la liste des 
constructeurs figurant à l’article 1792-1 du code civil, l’entreprise sous-traitante n’est pas 
soumise à la responsabilité décennale ou biennale mais à la responsabilité délictuelle de droit 
commun envers le maître de l’ouvrage. 

Quant à l’entrepreneur principal, il peut exercer une action en responsabilité contractuelle 
à l’encontre du sous-traitant. Cette action peut être de 30 ans ou, entre commerçants, de 10 
ans. 

Ainsi, si la loi du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance a apporté une 
amélioration de la protection des sous-traitants, il n’en demeure pas moins que l’entreprise 
sous-traitante ne peut pas se considérer comme libérée 10 ans après la réception des travaux, 
comme l’entrepreneur principal. 

Il faut ajouter qu’au gré des marchés, l’entrepreneur peut intervenir sur un chantier en 
qualité d’entrepreneur principal ou de sous-traitant. 

Pour remédier à cette situation, il convient de procéder à une modification de la 
législation qui permette d’aligner le point de départ et le délai des prescriptions applicables 
aux actions en responsabilité exercées contre l’entreprise sous-traitante sur le régime de 
prescription de l’action contre l’entrepreneur principal, sans modifier pour autant la nature et 
le régime des responsabilités encourues. 

Tels sont les motifs pour lesquels il vous est demandé de bien vouloir adopter les 
dispositions suivantes. 
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Article unique 

Après l’article 2270-1 du code civil, il est inséré un article 2270-2 ainsi rédigé : 

« Art. 2270-2. – Les actions dirigées contre un sous-traitant à raison des responsabilités 
contractuelles ou délictuelles qu’il encourt au titre des dommages dont sont tenus les 
constructeurs visés à l’article 1792-1 du code civil en vertu des articles 1792, 1792-2, 1792-3, 
se prescrivent dans les conditions fixées à l’article 2270-3. »
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